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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis ( ATF 131 I 153 consid. 1 p. 156).

E. 1.1
L'acte confirmant la décision par laquelle une autorité de surveillance n'entre pas en matière
sur une dénonciation qui lui est adressée, la rejette ou ne lui donne aucune suite, ne peut pas
être attaqué par la voie du recours de droit public (cf. ATF 129 II 297 consid. 2.1 p. 300;
121 I 42 consid. 2a p. 45, 87 consid. 1a p. 90; 94 I 67 /68) ni, avec certaines nuances, par
celle du recours de droit administratif (cf. ATF 129 II 297 consid. 3.1 p. 302/303; arrêt
2A.447/2005 du 6 mars 2006 destiné à la publication, consid. 4). Toutefois, le recours de
droit public est recevable sur le point limité de savoir si c'est à tort que la qualité de partie a
été déniée au recourant (cf. ATF 121 I 42 consid. 2e p. 47; RDAT 2001 II n° 52 p. 203,
2P.308/2000, consid. 1b p. 204). Par conséquent, c'est dans cette mesure uniquement qu'il y
a lieu d'entrer en matière sur le présent recours.

E. 1.2
Selon l' art. 90 al. 1 lettre b OJ , l'acte de recours doit - sous peine d'irrecevabilité - contenir
un exposé des faits essentiels et un exposé succinct des droits constitutionnels ou des
principes juridiques violés, précisant en quoi consiste la violation. Lorsqu'il est saisi d'un
recours de droit public, le Tribunal fédéral n'a donc pas à vérifier, de lui-même, si l'acte
attaqué est en tout point conforme au droit et à l'équité; il n'examine que les moyens de
nature constitutionnelle, invoqués et suffisamment motivés dans l'acte de recours ( ATF 130
I 26 consid. 2.1 p. 31, 258 consid. 1.3 p. 261/262). En outre, dans un recours pour arbitraire,
le recourant ne peut pas se contenter de critiquer l'acte entrepris comme il le ferait dans une
procédure d'appel où l'autorité de recours peut revoir librement l'application du droit. II doit
préciser en quoi l'acte attaqué serait arbitraire ( ATF 128 I 295 consid. 7a p. 312).

La recourante se plaint d'une violation de l' art. 8 Cst. sans toutefois développer
d'argumentation tendant à démontrer que le principe de l'égalité aurait été enfreint. Sur ce
point, son recours n'est donc pas recevable au regard de l' art. 90 al. 1 lettre b OJ .

E. 2
La recourante reproche au Tribunal administratif d'avoir violé son droit d'être entendue, en
motivant insuffisamment l'arrêt attaqué. Elle se plaint que certains faits, importants selon
elle, n'y aient pas été mentionnés. Elle considère que cela constitue aussi un déni de justice.

Le moyen soulevé ne remplit pas les conditions strictes de l' art. 90 al. 1 lettre b OJ , de
sorte qu'il est irrecevable. Au demeurant, s'il avait été recevable, il aurait dû être rejeté.



En effet, le droit d'être entendu implique notamment pour l'autorité l'obligation de motiver
sa décision ( ATF 126 I 97 consid. 2b p. 102). La motivation d'une décision est cependant
suffisante lorsque l'intéressé est mis en mesure d'en apprécier la portée et de la déférer à une
instance supérieure en pleine connaissance de cause. Il suffit que l'autorité mentionne au
moins brièvement les motifs qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé son prononcé. Elle
peut ainsi se limiter aux points essentiels pour la décision à rendre ( ATF 130 II 530 consid.
4.3 p. 540; 129 I 232 consid. 3.2 p. 236). Or, l'arrêt entrepris satisfait à ses exigences; il est
parfaitement compréhensible et le Tribunal administratif n'avait pas à se prononcer sur les
arguments soulevés qu'il n'estimait pas décisifs.

E. 3.1
La recourante se plaint que le Tribunal administratif ait fait une application arbitraire des
règles de procédure cantonale, en lui déniant la qualité de partie.

On peut se demander si ce moyen respecte les conditions de motivation de l' art. 90 al. 1
lettre b OJ . Cependant, cette question peut rester ouverte, car le grief n'est de toute façon
pas fondé.

E. 3.2
Une décision est arbitraire lorsqu'elle contredit clairement la situation de fait, qu'elle viole
gravement une norme ou un principe juridique clair et indiscuté ou qu'elle heurte d'une
manière choquante le sentiment de la justice et de l'équité. Il n'y a pas arbitraire du seul fait
qu'une solution autre que celle de l'autorité cantonale apparaît concevable, voire préférable.
A cet égard, et en particulier lorsqu'il est appelé à revoir l'interprétation d'une norme sous
l'angle restreint de l'arbitraire, le Tribunal fédéral ne s'écarte de la solution retenue par
l'autorité cantonale de dernière instance que si elle apparaît insoutenable, en contradiction
manifeste avec la situation effective, adoptée sans motifs objectifs ou en violation d'un droit
certain. En outre, pour qu'une décision soit annulée, il ne suffit pas que sa motivation soit
insoutenable; encore faut-il que cette décision soit arbitraire dans son résultat ( ATF 131 I
217 consid. 2.1 p. 219; 129 I 8 consid. 2.1 p. 9).

E. 3.3
Selon la jurisprudence et la doctrine, le dénonciateur n'a en principe pas la qualité de partie
dans une procédure cantonale consécutive à une dénonciation, car une telle procédure tend à
la sauvegarde de l'intérêt public et non à celle de l'intérêt privé du dénonciateur (cf. ATF
121 I 42 consid. 2e p. 47; 106 Ia 237 consid. 2 p. 238; RDAT 2001 II n° 52 p. 203,
2P.308/2000, consid. 2c p. 205; Alfred Kölz/Isabelle Häner, Verwaltungsverfahren und
Verwaltungsrechtspflege des Bundes, 2ème éd., Zurich 1998, n. 263, p. 95; Benoît Bovay,
Procédure administrative, p. 129: Pierre Moor, Droit administratif, vol. II, 2ème éd., Berne
2002, n. 5.2.2.2, p. 523; Gabriel Boinay, Le droit disciplinaire dans la fonction publique et
dans les professions libérales, particulièrement en Suisse romande, RJJ 1998 p. 1 ss, n° 186,
p. 79/80).

E. 3.4
L'interprétation que le Tribunal administratif a faite du droit cantonal, en particulier de l'art.
7 de la loi genevoise du 12 septembre 1985 sur la procédure administrative, est conforme à
la jurisprudence et à la doctrine rappelées ci-dessus (consid. 3.3) et échappe au grief
d'arbitraire (cf. RDAT 2001 II n° 52 p. 203, 2P.308/2000, consid. 2c p. 205).



On relèvera, en particulier, que l'art. 24 al. 3 de la loi genevoise du 11 mai 2001 sur
l'exercice des professions de la santé, les établissements médicaux et diverses entreprises du
domaine médical (LPS) prévoit que "le pharmacien est tenu d'assurer un service de garde
dont les modalités sont déterminées par le règlement d'exécution". Selon l'art. 24 al. 1 du
règlement d'exécution du 25 juillet 2001 de la loi genevoise sur l'exercice des professions de
la santé, les établissements médicaux et diverses entreprises du domaine médical, le service
de garde est assuré selon un plan de rotation établi par l'Association en accord avec le
Pharmacien cantonal et soumis à l'approbation du Département genevois de l'action sociale
et de la santé (ci-après: le Département). Ainsi, la responsabilité du bon exercice du service
de garde incombe au Département, et non pas à l'Association, dont le rôle se borne à
proposer le plan de rotation. La présentation dudit plan ne suffit dès lors pas à conférer la
qualité de partie à la recourante dans la procédure cantonale consécutive à la dénonciation
de certaines pratiques de X.________ SA. Au demeurant, cette dénonciation ne concerne
pas le respect du plan de rotation, mais vise l'utilisation des termes "pharmacie de garde" ou
"pharmacie de service".

Le fait que la recourante ait notamment pour but de défendre les intérêts professionnels,
commerciaux et matériels de ses membres ne l'investit pas, sur le plan du droit
administratif, d'une mission de surveillance générale du respect de la législation sur
l'exercice des professions de la santé, tâche qui incombe à l'autorité administrative - plus
particulièrement au Conseil d'Etat genevois, par l'intermédiaire du Département (art. 4
LPS).

Enfin, l'arrêt attaqué n'est pas arbitraire dans son résultat, car la recourante n'est pas privée
de moyens d'action: pouvant procéder par la voie civile ou par la voie pénale, elle a choisi la
première.

En conclusion, en limitant de manière stricte le rôle du dénonciateur dans la procédure
genevoise, le Tribunal administratif n'a pas violé le principe de l'interdiction de l'arbitraire.

E. 4
Vu ce qui précède, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable.

Succombant, la recourante doit supporter les frais judiciaires ( art. 156 al. 1, 153 et 153a OJ
) et n'a pas droit à des dépens ( art. 159 al. 1 OJ ).

X.________ SA a droit à des dépens ( art. 159 al. 1 OJ ). Le Pharmacien cantonal n'a pas
droit à des dépens ( art. 159 al. 2 OJ , par analogie).
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